SEMINAIRE DU 20 au 21 MAI 2009.

SECTION HAITIENNE DE IDEF.

Intervenant :

Michel-Ange BONTEMPS

 Avocat,  Master en relations internationales

Président de  IDEF-HAITI.
BONNE GOUVERNANCE ET PARTICIPATION CITOYENNE

Appelée à promouvoir  la recherche, la section haïtienne de l’IDEF décide d’initier des débats afin d’approfondir des thèmes dont la pertinence scientifique s’avère incontestable. Il s’agit de situer l’étude de ces thèmes par rapport aux principes et aux connaissances scientifiquement admis. Il va sans dire qu’une pareille démarche est à la fois délicate et intéressante.  Elle est dite délicate dans la mesure où celui qui s’y adonne doit faire montre d’une distance critique, c’est-a-dire il est tenu de faire fi des idées préconçues, des stéréotypes, des aperceptions personnelles. En d’autres termes, il a pour devoir de se débarrasser des visions humaines et émotionnelles pour  s’attacher à la rationalité. L’intérêt de la démarche ou de l’exercice réside d’une part, dans sa conduite et d’autre part,  dans les résultats qui en dérivent. 

Aujourd’hui, la section haïtienne réitère sa foi dans sa mission de poursuite de la recherche scientifique en organisant un séminaire de deux jours sur LA BONNE GOUVERNANCE ET LA PARTICIPATION CITOYENNE. Il ne fait aucun doute que bon nombre d’entre vous ont déjà entendu parler de bonne gouvernance et de participation citoyenne. On pourrait même avancer que ces deux vocables occupent une place de choix dans les débats actuels chez nous. Toutefois, on reconnaitrait volontiers qu’il y a lieu de réaliser le présent espace de dialogue académique en déterminant d’abord  les directives d’ordre méthodologique  ainsi que les objectifs y afférents. S’agissant de la méthodologie, on préciserait que l’on a ici une thématique. Autrement dit, c’est un thème assez large et on y partira afin de fixer un ou des thèmes y découlant. Ensuite, on devrait souligner que les objectifs du débat a engager consistent à montrer que, premièrement la participation citoyenne est un vecteur d’orientation d’une politique de bonne gouvernance et en second lieu, que la participation citoyenne n’est pas le fruit de la spontanéité ; d’où on doit œuvrer pour sa mise en application a travers un programme  d’action y relatif. 

Voulant rester fidele à ce qui a été dit, nous disons que le premier thème de notre exposé  se rapporte au concept `de  Bonne Gouvernance. Pour ce faire, on devra s’accentuer sur sa dimension conceptuelle, son existence  pluridisciplinaire. En outre, nous exposerons la pertinence du choix du modèle européen en la matière ; considérant que l’expérience de la gouvernance européenne est un acquis.  

A.CADRE CONCEPTUEL DE LA BONNE GOUVERNANCE.
Le premier thème de notre intervention conduit à aborder les points suivants.

I- LA BONNE GOUVERNANCE : UN CONCEPT FLOU.

La Bonne Gouvernance ne renvoie pas à une définition précise. Elle ne fait pas l’unanimité quant à la manière de l’appréhender. Cette diversité d’approche est à la fois doctrinale et institutionnelle. En matière doctrinale, les experts offrent une vue panoramique divergente de ce concept et de sa portée.  Du point de vue institutionnelle, les organismes internationaux tels que la Banque Mondiale et  l’ONU on tenté de dégager une vision y relative qui leur sont propres.   Ainsi, on est amené à passer en revue les multiples définitions dont elle fait l’objet.

A- APPROCHE DOCTRINALE :

Avant de procéder a l’exposé des points de vue de ceux qui s’y connaissent, il importe de dire que le vocable de Bonne Gouvernance a une histoire. Pour retracer son histoire,  il faudrait mentionner qu’il est né de langue  française. Il renvoyait dans le jargon politique du Moyen-âge  au terme de gouvernement qui a eu à le remplacer de façon progressive. Il a disparu pendant des siècles avant de réapparaître dans les années 1970 dans un contexte assez différent qui est marqué par celui de l’entreprise ; Ceci, par le truchement de l’expression CORPORATE de GOVERNANCE (ce qui se traduit en français par l’expression de Gouvernance d’entreprise). Dans son ouvrage titré  " LA DEMOCRATIE EN MIETTES “, Pierre CALAME a soutenu que le premier objectif de la gouvernance est d’apprendre à vivre ensemble et a gérer pacifiquement la maison commune ; d’y assurer les conditions de la survie, de la paix, de l’épanouissement et de l’équilibre entre l’humanité et la biosphère. On peut constater que CALAME s’est attardé sur la régulation, l’harmonisation du corps social dans sa tentative de définition de l’expression dont on traite. Il la lie aussi aux préoccupations environnementales en prônant l’équilibre entre l’espace humaine et la biosphère. De son coté, Le Professeur Gilles PAQUET du Centre d’Etudes en Gouvernance de l’Université d’Ottawa définit la gouvernance comme un ensemble de précautions auxiliaires que le corps social est amené à prendre pour se prémunir des comportements prédateurs de l’Etat abusif.  La présente définition pourrait s’expliquer comme suit. L’Etat est la forme organisationnelle à laquelle les sociétés modernes ont abouti en recherchant une expression de la volonté sociétale de vivre ensemble et de déceler les solutions aux questions essentielles les membres de la société doivent faire face. En règle générale, à travers la poursuite de l’intérêt général, l’Etat est censé poursuivre des buts collectifs. Il arrive néanmoins que l’Etat ou certains de ses démembrements en vienne à s’écarter de ses buts originels et ne rencontre plus la volonté  du corps social. Alors, des conflits naissent et tendent à mettre plus ou moins gravement  en péril l’existence ou l’efficacité de l’Etat. Face à ces dérives fréquentes, les citoyens sont réduits à instituer des garde-fous afin de prévenir ou corriger lors de leur survenance les écarts de l’Etat. Il s’agit là d’un ensemble d’idées que traduit la notion  de précautions auxiliaires. On dirait en passant que la Bonne Gouvernance a retenu également l’attention de certains dirigeants d’organismes ou de sujets de droit international dont l’ampleur des politiques de développement a considérablement marqué la vie des peuples d’aujourd’hui. Dans ce cas, nous citons le nom d’un ancien Secrétaire General de l’ONU en l’occurrence Kofi ANNAN qui affirma que la bonne gouvernance est le chemin le plus sur pour en finir avec la pauvreté et soutenir le développement. Le plus naturel possible, celui qui a eu à diriger une organisation (l’ONU)  œuvrant dans le domaine de la lutte contre la pauvreté a fait de la gouvernance la pierre angulaire de l’orientation des programmes et stratégies de développement de cette organisation. Ici, on est loin par exemple de la perception de Pierre CALAME. En effet, la régulation du corps social, socle de la pensée calamienne en matière de bonne gouvernance diffère sensiblement  de l’idée fondamentale d’ANNAN, à savoir l’atteinte d’un niveau de développement significatif axé sur l’éradication de la pauvreté.  On admettrait ainsi que les approches de différencient et se valent. Donc, inutile de les comparer si l’on s’en tient à ce vieux dicton qui reconnait que comparaison n’est pas raison.
  Afin d’assurer le suivi cohérent de notre démarche, nous allons aborder l’aspect institutionnel relatif a la Bonne Gouvernance. 

B- APPROCHE INSTITUTIONNELLE :

Nombreuses sont les institutions internationales qui ont examiné la Bonne Gouvernance. A ce sujet, on retient qu’il y a l’approche onusienne, l’approche de la Banque Mondiale et celle de la Commission Européenne. 

S’agissant du système onusien, cette organisation perçoit la Bonne Gouvernance comme un moyen de parvenir aux finalités suivantes :

· La construction continue d’un climat de paix ;

· L’instauration d’une démocratie participative impliquant trois protagonistes qui sont l’ONU, les Etats et des groupes d’individus ; les trois entités s’entre-contrôlent. (je vous conseillerais de lire l’ouvrage de Philipe Moreau Defarges intitulé LA GOUVERNANCE, paru dans les éditions que sais-je, no 3676) ;

· La lutte pour la survie de l’espace humaine et la protection de l’environnement. L’ONU en a fait une préoccupation politique transversale et universelle. La dite preoccupation tire sa source de trois facteurs que voici : l’augmentation des nouvelles  capacités de destruction massive, l’aggravation des perturbations des équilibres naturels et la dégradation des écosystèmes par l’homme, la tendance a la propagation de toute épidémie en raison de l’accroissement vertigineux des circulations. (il serait très bénéfique de consulter la Charte Mondiale de la Nature adoptée en 1982 par l’ONU ainsi que les SOMMETS DE LA TERRE DE 1992 ET DE 2002).

Nous venons de reprendre succinctement les grandes lignes de la pensée onusienne en ce qui a trait à la valeur conceptuelle de la Bonne Gouvernance.

La Banque Mondiale est une institution financière dont la politique est axée partiellement sur les programmes d’ajustement structurel.  Globalement, cela vise à redresser la situation macro-économique de certains Etats qui affichent une économie des moins  performantes. Dans cet ordre d’idées, la Banque Mondiale a compris qu’il est insuffisant d’apporter un soutien financier aux Etats sans s’attarder sur l’efficience de la politique publique étatique, notamment en ce qui concerne la gestion du bien commun. Face a une pareille situation, elle a décidé qu’une politique de Bonne Gouvernance soit requise a l’endroit de tout Etat. Et, la Bonne Gouvernance, dans sa dimension conceptuelle, recouvre les normes, traditions et institutions a travers lesquelles un pays exerce son autorité sur le bien commun. Ce qui implique la capacité du Gouvernement à gérer efficacement ses ressources, à mettre en œuvre des politiques pertinentes, le respect des citoyens et de l’Etat pour les institutions.

Vous pouvez remarquer que nous n’avons pas dressé l’approche européenne de la Bonne gouvernance. Cela résulte du fait que le système européen constitue le cadre référentiel de notre intervention. Nous tâcherons, dans la troisième partie (III) de notre exposé de justifier ce choix. 

On soulignerait, entre autres, que la notion de Gouvernance (disons en passant que les notions de Gouvernance et de Bonne Gouvernance sont usitées indifféremment) est familière a plusieurs disciplines ou domaines d’études. 

II- LA BONNE GOUVERNANCE EN TANT QUE NOTION PLURIDISCIPLINAIRE.

Comme il a été noté précédemment,  la notion de gouvernance est commune à une pluralité de domaines d’études. Ainsi, on distingue deux grands types de Gouvernance : la gouvernance politique et la gouvernance d’entreprise. La gouvernance politique correspond aux critères  sus-énoncés de Bonne Gouvernance. Pour un bref rappel, on fait allusion à l’approche de la Banque Mondiale, de l’ONU………. 

La gouvernance d’entreprise désigne l’ensemble des organes et règles de décision, d’information et de surveillance permettant aux ayant droit et partenaires d’une institution, de voir leurs intérêts respectés et leurs voix entendues dans le fonctionnement de celle-ci. La gouvernance d’entreprise est étroitement liée à la gouvernance des technologies de l’information (IT Governance) qui représente  un dispositif visant à réguler et à optimiser le management des systèmes d’information d’une organisation ou d’une entreprise. Il faut comprendre que les processus de prise de décision de l’entreprise  s’articulent profondément autour de l’informatique et que son existence (l’entreprise) en est imprégnée. 

En dernier lieu, nous pourrions évoquer la gouvernance de l’internet qui se rapporte à l’élaboration et à l’application par les Etats, le secteur privé et la société civile, dans le cadre de leur rôle respectif, de normes et de procédures de prise de décision et programmes propres a modeler l’évolution de l’internet.

Et, pour faire suite à tout ce qui vient d’être dit, on va traiter maintenant de la Gouvernance Européenne.

III-  LA REUSSITE DE LA GOUVERNANCE EUROPEENNE.

A l’échelle européenne, la Commission Européenne (nous devrions  vous dire que la Commission Européenne est l’une des cinq principales institutions de l’Union Européenne)  a publié  le 25 juillet 2001 le Livre Blanc sur la Gouvernance. Ce livre contient les principes dits  "Principes de Bonne Gouvernance". Ils sont au nombre de cinq : la participation, l’ouverture, la responsabilité, l’efficacité et la cohérence. Vous vous demandez à coup sur à quoi fait-on allusion en parlant de participation, d’ouverture ou de cohérence. Quoi qu’il en soit, votre préoccupation est légitime. Elle l’est parce que l’on ne peut pas discuter d’un concept sans en connaitre la substance. Le livre blanc sur la Gouvernance propose d’ouvrir davantage d’élaboration des politiques publiques nationales, afin d’assurer la participation des citoyens a leur conception et a leur application. Il encourage l’ouverture à travers la mise en œuvre d’une politique de transparence et soutient la responsabilité des dirigeants.

La participation implique qu’il y a lieu de prendre en considération l’expérience et les réalités nationales et locales lors de l’élaboration des politiques publiques. Dans ce contexte, les autorités publiques établissent un entretien permanent avec la population, les organisation syndicales. On n’omet pas non plus la contribution de la société civile qui est appelée a exprimer son point de vue sur la politique publique. On propose de reprendre quelques dispositions y afférentes émanant du livre blanc sur la gouvernance : la société civile joue un rôle important en permettant aux citoyens d’exprimer leurs préoccupations et en fournissant les services correspondant aux besoins de la population. Les Eglises et les Communautés religieuses ont une contribution spécifique à apporter…..Les organisations syndicales et patronales ont un rôle et un impact particuliers. (livre blanc sur la gouvernance, pp-17-18)

Néanmoins, la societe civile est tenue de faire d’une " responsabilité accrue " dont la manifestation se trouve dans l’application des principes de la bonne gouvernance notamment celui de l’ouverture. La participation s’écarte de la protestation. Elle tient a ce que les politiques publiques soient mieux élaborées, en consultant enamont de la décision, et en mettant à profit l’expérience acquise. Elle se fait par le truchement des consultations et des auditions publiques. Succinctement, la participation constitue un moyen visant à recueillir l’avis des citoyens sur un domaine déterminé. 

Quant à l’ouverture, on souligne  que Le principe d’ouverture tient au renforcement institutionnel. Il vise à développer une politique liée à la transparence. Pour y parvenir, les institutions publiques locales réalisent une très grande communication sur ce qu’elles entreprennent. L’ampleur de la politique d’ouverture se résume à rendre confiants les individus vis-à-vis des organismes locaux. On maintient que " cela revêt d’une importance particulière pour améliorer la confiance dans des institutions complexes ". (Livre blanc sur la gouvernance)

En fait, l’ouverture repose essentiellement sur la transparence. On dit généralement qu’un objet est transparent lorsqu’il laisse traverser la lumière. On admet aussi que la transparence traduit ce qui s’offre ouvertement et publiquement au regard d’autrui.

Donc, la transparence s’oppose à l’opacité et par analogie au secret. A l’introduction du livre vert sur la transparence, la Commission Européenne a posé  les bases de la finalité de la transparence, a savoir la légitimité de l’Administration Publique, l’efficacité et la responsabilité des institutions publiques. Elle a indiqué  ce qui suit : Les citoyens européens sont en droit de compter sur des institutions publiques efficaces, responsables et axée s sur le service ; ils sont également en droit d’attendre que les pouvoirs et les ressources qu’ils ont confiés aux organes politiques et publics soient utilisés avec circonspection et ne soient jamais détournés a fins personnelles. On en déduit que l’action des services publics nationaux et locaux se confine dans la sauvegarde de l’intérêt général. L’intérêt général commande que les besoins ne soient pas considérés isolement, la prééminence des soucis ou besoins collectifs est la règle.

La politique publique est tenue de rechercher le maintien de l’intérêt général qui lui attribue son aspect légitime. Dans cet ordre d’idées, on voudrait bien partager avec vous quelques réflexions du Conseil d’Etat français sur l’intérêt général en disant que  l’intérêt général a été regardé comme la pierre angulaire de l’action publique, dont il détermine la finalité et fonde la légitimité…..L’intérêt général, qui exige le dépassement des intérêts particuliers, est d’abord, dans cette perspective, l’expression de la volonté générale…La recherche de l’intérêt général implique, on l’a vu, la capacité pour chacun de prendre de la distance avec ses propres intérêts.

En matière de bonne gouvernance, la responsabilité repose sur deux axes majeurs qui sont la clarification de chaque institution publique ou organisme des

collectivités territoriales et la prise en charge de leurs compétences respectives. Les deux axes majeures de la responsabilité s’apparentent a une sorte de division du travail. La responsabilité touche à une bipolarité institutionnelle comprenant d’une part les services publics déconcentrés et d’autre part, les organes des collectivités territoriales.

En dernier lieu, l’efficacité et la cohérence intègrent la bonne gouvernance. Le premier principe veut que " les décisions soient prises au niveau le plus approprié ". Il s’évidente qu’il correspond à la mise en place d’une politique de proximité, car adoptées au niveau le plus approprié, les décisions portent l’empreinte du public concerné et dénotent du même coup un caractère légitime puisqu’elles reflètent les aspirations de ce public. S’agissant de la cohérence, il faut que les collectivités territoriales se sentent concernées relativement aux politiques publiques locales tout en y apportant leurs contributions. La coherence permet de garantir une approche intégrée dans un système complexe.

 Il est aisé de deviner que l’application de ces principes, notamment celui de la participation a requis des efforts titanesques des institutions, des Etats membres de l’UE et de la société civile. Car, l’intégration européenne s’est caractérisée par le fait qu’elle soit essentiellement un gage de stabilité économique, de paix et de prospérité.  Ainsi, on a vu les Etats désireux d’intégrer l’Union Européenne se soumettre aux conditions qui ont été définies lors du Conseil Européen de Copenhague de 1993. Brièvement, pour votre édification, je vous signale que le Conseil Européen représenterait en quelque sorte à la présidence de l’Union Européenne, car elle comprend en son sein les Chefs d’Etats des pays membres de l’Union. Les conditions ou critères d’adhésion  à l’Union Européenne se  présentent ainsi: 

· Les critères politiques et juridiques qui exigent la présence d’institutions étatiques stables garantissant la démocratie, l’état de droit, le respect des droits de l’homme, le respect des minorités ethniques et leur protection ;

· Le critère économique passant par l’existence d’une économie de marché viable et la capacité a faire face aux forces du marché et a la pression concurrentielle a l’intérieur de l’Union ;

· Le critère de l’acquis communautaire qui sous-entend l’aptitude a assumer les obligations découlant de l’adhésion, et  notamment a souscrire aux objectifs de l’Union économique et monétaire. 

Relativement aux objectifs de l’Union économique et monétaire, les Etats voulant devenir membres de l’UE ont eu à se plier à la politique de convergence nominale qui a imposé des écarts d’inflation  faibles (entre les Etats) et un taux d’inflation ne dépassant pas 10%.

Ainsi, l’intégration européenne a contribué au relèvement du niveau de vie  et à la création d’un marché intérieur, tout en permettant à l’Union Européenne de s’exprimer d’une voix plus forte dans le monde. Elle a permis d’obtenir des résultats qui auraient été hors de la portée d’Etats agissant chacun de son coté.  L’Union Européenne représente 30,82% du PIB mondial en 2007, c’est-a-dire 16748 milliards de dollars américains. Ce qui en fait la première puissance économique de la planète. Il faut dire également que ces résultats ont été obtenus par des moyens démocratiques.  L’Union repose sur l’état de droit. Elle fonde son action sur la Charte des droits fondamentaux et se trouve investie d’un double mandat démocratique, à travers un Parlement  qui représente les citoyens de l’UE.

Tout cela revient à considérer que la Gouvernance Européenne se singularise, se distingue des autres approches de Bonne Gouvernance en partant du fait qu’elle a engendré des résultats concrets, performants et quelle  a tendance à s’internationaliser.

IV-  INTERNATIONALISATION DES PRINCIPES DE BONNE GOUVERNANCE.
Concevoir la Bonne Gouvernance dans une dimension exclusivement européenne serait un leurre dans la mesure où le continent européen ne peut pas évoluer en autarcie. C’est une Europe moderne qui estime que l’interdépendance des nations est devenue une constante dans l’organisation des Etats à l’heure actuelle. Une interdépendance étatique qui facilite une politique de rapprochement nécessaire à l’équilibre et à l’harmonie du monde. Elle (l’interdépendance) est également une source  d’expatriation de conduite, de politique en ce sens que l’application de certaines normes, autrefois internes,  se réalise progressivement ailleurs. Cela n’est pas dû prioritairement à la bonne foi des Etats à l’intérieur desquels s’appliquent des règles provenant de l’extérieur. Ceci étant dit, le livre blanc sur la Gouvernance dispose que l’Union doit chercher à appliquer les principes de bonne gouvernance à ses responsabilités mondiales. 

Pour ce, l’Union Européenne mise sur ces institutions dont la Commission Européenne qui a une représentation dans les Etats avec lesquels l’UE développe une coopération dont Haïti.  Autrement dit, l’internationalisation ou l’expatriation des principes de Bonne Gouvernance est le fruit des institutions de l’UE et, à titre d’exemple ; on peut citer les pratiques relatives à une politique de transparence de la Délégation de la Commission Européenne en Haïti. En effet, la Délégation de la Commission Européenne en Haïti  a eu à publier dans les colonnes du Journal LE NOUVELLISTE (il s’agit précisément de la parution du mardi 30 décembre 2008) la liste des organisations non gouvernementales  haïtiennes ayant bénéficié de l’assistance de la Commission Européenne dans le cadre de l’exécution de projets pour la démocratie et les droits humains. On pourrait s’attarder sur la manière dont ces fonds vont être utilisés. Toutefois, une telle préoccupation n’est pas au centre du présent débat. L’essentiel réside dans le fait que les noms des bénéficiaires aient été rendus publics. 

En accordant une attention plus ou moins soutenue à tout ce qui a été dit, on est à même de constater que la participation fait partie intégrante de la Bonne Gouvernance. Bien que le principe de participation citoyenne soit clairement posé, on devrait se mettre en tête que son application provient de la mise en œuvre d’une politique y relative. Le second thème de notre réflexion sera consacré à la présentation d’une politique visant à garantir la participation citoyenne. 

B.LE PROCESSUS DE PARTICIPATION CITOYENNE.
Le thème que l’on traite présentement est celui de la participation citoyenne à l’action publique ; laquelle participation est le fruit d’un plaidoyer constant des organisations de la société civile.

 Ainsi, examinons successivement le contenu du plaidoyer des organisations de la société civile en matière de participation citoyenne ainsi que les mécanismes d’application de ladite participation.

V- PLAIDOYER POUR LA PARTICIPATION CITOYENNE : LE CAS HAITIEN

Le plaidoyer désigne une défense visant à garantir la mise en œuvre d’une action, d’une politique déterminée. Il est assorti d’un discours argumentatif convaincant. 

Afin de placer le débat dans un cadre assez proche de nous, on a opté de donner un exemple de plaidoyer pour la participation citoyenne à travers quelques publications du FORUM CITOYEN POUR LA REFORME DE LA JUSTICE. Une telle démarche s’est révélée  perspicace parce qu’elle permet d’assimiler les facteurs qui justifient la participation citoyenne à la vie publique nationale. Le premier facteur à être évoqué porte sur le partage de l’expérience acquise dans la conduite ou l’élaboration d’une politique publique précise. L’idée de l’acquisition d’expérience s’accompagne également de celle de la construction d’une vision de spécialistes. Autrement dit, à force d’entreprendre des recherches relatives à une discipline, à une méthode scientifique ; on se forge une compétence avérée en la matière. 

Traitant de l’expérience acquise dans le domaine de la participation citoyenne haïtienne  relative à une politique publique de justice, le FORUM CITOYEN POUR LA REFORME DE LA JUSTICE fit remarquer ce qui suit dans sa publication du 16 mars 2006 (lire Alter Presse) : 

Le comité coordinateur du FORUM CITOYEN POUR LA REFORME DE LA JUSTICE a l’avantage de vous soumettre son expérience dans la réflexion systématique sur la réforme de la justice en Haïti, à partir de la participation citoyenne. Au cours des quatre dernières années, 7 forums nationaux ont été organisés, 300 rencontres multisectorielles à travers les 10 départements du pays ; au moins 14.000 citoyens et citoyennes y ont participés, membres de quelque 3000 organisations de base.

Le second socle de la participation des citoyens à l’action publique demeure la poursuite de l’effectivité et de l’efficacité de la politique publique nationale. On entend dire par là qu’une aucune politique publique ne puisse, de manière théorique, prenne corps en dehors d’un processus de participation citoyenne. Ce qui revient à considérer que la participation citoyenne est nécessaire à la conduite des politiques de l’Etat. Il faudrait mentionner aussi que la politique publique est condamnée à dégager des résultats performants ; d’où le souci d’efficacité requérant l’apport constructif  des citoyens.

Pour terminer, l’ultime motif de la participation citoyenne s’articule autour de cette notion de légitimité démocratique qui se révèle importante à nos yeux  et qui est bien présente dans cet exposé.  Dans le but de corroborer les assertions émises, il est souhaitable que l’on reprenne les dispositions de la publication du 10 décembre 2006 du FORUM CITOYEN POUR LA REFORME DE LA JUSTICE :

Pour réaliser la reforme, la participation citoyenne est incontournable, si l’on veut une réforme efficace, effective et socialement acceptée……………..

La publication du 10 décembre 2006 contient également les principes de base devant orienter les politiques publiques, notamment en matière de reforme de la justice, à savoir l’établissement d’une politique  de communication publique et la démocratisation des débats. Car, pour parodier les membres du FORUM CITOYEN POUR LA REFORME DE LA JUSTICE, la communication entre l’Etat et la société civile organisée, y compris les partis politiques permettra la démocratisation des débats. L’inclusion des citoyennes et citoyens est capitale pour la légitimité, la rationalité et l’efficacité mêmes de la réforme de la justice. 
Donc, la participation citoyenne repose sur des principes qu’il revient d’appliquer afin de susciter l’émergence d’un corps social démocratiquement constitué. Toutefois, on ne peut pas se passer de cette interrogation : comment peut-on parvenir à mettre en œuvre une politique de participation citoyenne ?

En d’autres termes, on  est en train de s’interroger sur la nature des mécanismes de participation citoyenne. Et, pour apporter un élément de réponse à la question susindiquée, disons que les mécanismes de participation citoyenne sont axés prioritairement sur la communication publique. En effet, l’information disponible, transparente, précise et objective permet la participation égale et rationnelle des acteurs au dialogue public.

VI- LES MECANISMES DE PARTICIPATION CITOYENNE. 

Traiter des mécanismes de participation citoyenne revient à débattre des préoccupations nationales en impliquant les citoyens.  Il importe à tout prix d’éviter que les citoyens  ne se sentent écartés de la vie nationale. En tout état de cause, ils sont appelés à influencer le processus décisionnel de l’Etat. Il s’agit là d’emprunter la voie relative aux pratiques démocratiques actuelles tout en misant sur une politique de communication publique. En effet, il n’y a pas de démocratie saine sans communication. Celle-ci est un processus à double sens. La démocratie ne peut prospérer que si les citoyens sont informés de la situation et que leur participation sans réserve est possible. Donc, la participation citoyenne et la communication publique s’harmonisent et se complètent. 

Relativement à la participation citoyenne, la communication publique permet de développer une approche fondamentale nouvelle, à savoir une communication à sens unique (l’Etat a une politique de communication consistant à informer les citoyens de ses décisions) vers un dialogue renforcé. On part d’une communication axée sur les institutions  vers une communication axée sur les citoyens. La communication publique doit devenir une politique nationale à part entière.  Elle doit être fondée sur un véritable dialogue entre les citoyens et les responsables politiques, ainsi que sur un débat politique animé entre les citoyens eux-mêmes. Les citoyens de tous les horizons devraient avoir accès à des informations objectives et complètes sur les politiques de l’Etat, s’assurer que les opinions et préoccupations qu’ils expriment soient entendues par les institutions étatiques. Après avoir mis l’emphase sur la finalité de la politique de communication publique, on devrait maintenant se poser la question suivante : comment peut-on parvenir à mettre en application cette politique ?

La réponse à cette interrogation semble se trouver dans le livre blanc sur une politique de communication européenne qui détermine un programme d’action en matière de communication publique. Ce programme renferme cinq domaines principaux que voici :

1. Le premier domaine d’action de la politique de communication publique consiste à DEFINIR DES PRINCIPES COMMUNS.- Les principes communs que l’on voudrait évoquer ici se rapportent au droit à l’information et à la liberté d’expression, à l’inclusion et au respect de la diversité. Le droit à l’information et à la liberté d’expression a sa place dans une politique de communication publique parce que pour que l’on soit à même de s’impliquer dans l’élaboration des politiques de l’Etat, il faut s’enquérir des mesures envisageables et avoir la faculté de s’y prononcer. Et, naturellement une pareille disposition mérite d’être encadrée par des règles de droit. Dans cet ordre d’idées, le droit à l’information et à la liberté d’expression est consacré par la Déclaration Universelle des  Droits de l’Homme, le pacte interaméricain relatif aux droits civils et politiques, la charte européenne des droits de l’homme……….
S’agissant de l’inclusion, on  retient  que tous les citoyens devraient avoir accès, dans leur propre langue, aux questions d’intérêt public. Cela signifie que les informations doivent être rendues largement accessibles par un grand éventail de canaux, comprenant notamment les médias et les nouvelles technologies telles que l’internet. Cela signifie également qu’il convient d’aider les citoyens de tous horizons à développer les capacités nécessaires pour accéder à  ces informations et pour les exploiter. Cela est particulièrement important dans le cas des minorités ethniques, des personnes handicapées et d’autres groupes susceptibles d’être systématiquement exclus de la participation à la sphère publique.

En ce qui a trait à la diversité, il y a lieu de souligner que les citoyens sont issus d’origines sociales et culturelles très différentes et ont des opinions politiques diverses. La politique de communication publique doit respecter l’ensemble des opinions exprimées au cours du débat public. 

2. En second lieu, il convient de s’atteler à IMPLIQUER LES CITOYENS.- Pour porter ses fruits, la politique de communication publique doit s’accentuer sur les besoins des citoyens. L’action dans ce domaine peut être circonscrite autour de trois objectifs visant à l’amélioration de l’éducation civique, l’établissement d’un lien entre les citoyens et l’instauration d’un lien entre les citoyens et les institutions publiques. L’éducation civique, qui relève de la compétence des autorités étatiques, est déterminante pour permettre aux citoyens d’exercer leurs droits politiques et civiques et de participer activement à la sphère  publique.  Elle ne doit pas se limiter à l’enseignement scolaire sur les institutions nationales, mais aussi aider les personnes de tout âge à  utiliser des outils tels que l’Internet pour accéder à  l’information et pour participer au débat. L’établissement d’un lien entre les citoyens passe par les forums de discussion publique sur les questions d’ordre national. Les dits forums jouent un rôle essentiel dans la création d’un climat de confiance et de respect mutuels. S’il est évident que les technologies de l’information sont importantes, les contacts directs restent toutefois déterminants. Pour parvenir au renforcement institutionnel de l’Etat, les institutions nationales sont appelées à faire montre de responsabilité,  d’ouverture et d’accessibilité. Lorsqu’il y a un fossé entre les citoyens et les pouvoirs publics, le renforcement institutionnel se trouve compromis. Pour y pallier, on crée et on maintient un lien entre les citoyens et les pouvoirs publics, depuis le niveau local jusqu’au niveau national.
3. Le troisième domaine d’action  de la politique de communication publique se rapporte à la collaboration avec les médias. En effet, les médias occupent un rôle de premier plan dans toute politique de communication publique. Ces dernières années, les institutions étatiques ont éprouvé le besoin de consentir des efforts considérables afin d’améliorer leur mode d’interaction avec les médias. Toutefois, on a parfois l’impression que la couverture médiatique des questions nationales demeure limitée ou fragmentée. Il est un fait que la télévision et la radio modifient constamment leur grille de programmation, ce qui a entrainé que le temps dévolu aux questions nationales s’est  défavorablement réduit. La révolution de l’information a radicalement accru l’accessibilité de l’information et a provoqué l’avènement du monde des médias interactifs. Un nombre sans précédent de citoyens peuvent désormais communiquer les uns avec les autres et participer à des réseaux de toutes sortes. Cependant, il reste beaucoup à faire pour exploiter l’intégralité du potentiel offert par les technologies de l’information si l’on veut combler le déficit d’information.
4. L’avant dernier point de la communication publique vise à COMPRENDRE L’OPINION PUBLIQUE NATIONALE.- Dans les sociétés modernes, les décideurs politiques accordent une grande attention à l’analyse de l’opinion publique, en recourant à des sondages et le suivi des médias. L’importance de ces outils s’est accrue à mesure que les citoyens s’éloignaient de la politique traditionnelle impliquant l’adhésion à un parti politique, le vote lors des élections.  Les sondages permettent de suivre l’évolution de l’opinion publique nationale en interrogeant des milliers de citoyens. En principe, toutes les enquêtes doivent faire l’objet d’un examen indépendant et doivent être mises à la disposition du grand public et des chercheurs universitaires.
5. En dernier lieu, la politique de communication publique tient à l’idée d’AGIR ENSEMBLE.- La politique de communication publique ne peut voir le jour qu’avec le soutien de tous acteurs de premier plan et des actions à tous les niveaux. L’échelon local ou territorial demeure le premier point d’entrée de tout débat politique, et le gouvernement local ainsi que les acteurs nationaux  doivent utiliser les canaux internes pour enrichir le débat national. Dans ce cas, une approche de partenariat doit être conquise par les acteurs-clés dont le gouvernemental, les partis politiques et les organisations de la société civile.  En fait, les collectivités territoriales, forme d’expression du gouvernement local, ont des compétences diverses leur conférant le privilège de mettre en œuvre des politiques publiques au niveau local. Les autorités locales sont donc bien placées pour amorcer un dialogue avec les citoyens et faire participer les communautés locales aux affaires locales ou nationales. Reconnaissons aussi que les partis politiques sont importants pour façonner l’opinion publique en matière d’affaires nationales.  Ils y parviennent en soutenant le débat public sur des préoccupations collectives. Finalement, on est enclin à admettre que les organisations de la société civile ont la faculté de  s’immiscer  profondément dans la sensibilisation de l’opinion publique aux questions d’ordre national. Pour reprendre les dispositions du livre vert sur la transparence, le lobbying est une activité légitime dans la cadre d’un système démocratique, qu’elle soit menée par des organisations de la société civile, des organisations de la société civile……….Il s’ensuit que l’implication des organisations de la société civile dans la sphère publique confère un caractère légitime aux politiques publiques.  Néanmoins, cette règle est soumise à un tempérament qui découle du livre vert sur la transparence qui nous dit que les institutions étatiques ne doivent pas se laisser induire en erreur par les organisations de la société civile. Ceci traduit le fait que l’Etat est tenu de prendre des décisions éclairées et rationnelles. On devrait noter également que l’apport de la société civile  est essentiellement constructif et non obligatoire. L’Etat n’est pas tenu de s’y plier. Donc, l’Etat demeure l’autorité de décision la première qui soit  en matière d’élaboration de politiques publiques nationales. Il importe de souligner qu’en dehors de la portée protectrice du tempérament, (l’Etat est à l’abri d’une éventuelle appréciation erronée de la société civile) il faut dire que cela peut servir de base à l’Etat pour réprouver une proposition émanant des organisations de la société civile.

Tout compte fait, il est clair de constater que l’organisation actuelle des Etats s’inscrit dans une dynamique d’influence et d’interdépendance réciproques. Le monde, dit-on, est devenu un village. La vie courante de ce village est appelée à s’organiser autour de certaines normes fondamentales dont celles portant sur la gouvernance et la participation citoyenne. Car, on ne vivre pas dans un village fonctionnant à plusieurs vitesses et dans lequel on ne parvient pas à établir un minimum consensuel en vue de garantir son évolution harmonieuse. 

